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CONDOMINIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLEHENT CONJOINT 

Portant modification du Reglement Conjoint No.1 
de 1975 sur 11 organisation & Conseils Municipaux 

et Communaux. 

No. 53 de 1975 

LES COMNISSAIRES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA MAJESTE J3RITANITIGUE 
AUX NOUVELLES-HEBRIDES 

VU les articles 2§2, 7 8 et 62 du Protocole Franco-Eritannique 
de 1914. 

A R RET E IiI T 

ARTICLE 1.- Le paragraphe 2 de llarticle 31 du Reglement Conjoint 
portant oDganisation de Conseils r1unicip8uX et 

Communaux est amende comme sui t : en remplagant Ie point virgule et 
en ajoutant Ie texte suivant : 

II Toutefois, jusquta la cre8tion du fonds d'intervention 
en faveur des collectivites locales, les Commissaires-Residents 
pourront ordonner au Tresorier du Condominium de verser a un compte 
dtune Banque de leur choix toute somme a laguelle stapplique ce para
graphe ; ce compte sera appele Compte Special des Municipalites. 
Toute somme susvisee pourra seulement en etre retiree par Ie Tresorier 
sur ordre des Commissaires-Residents". 

ARTICLE 2.- Le present Reglement Conjoint entrera en vigueur a la 
date de sa publication au Journal Officiel du Condominium. 

Le Commissaire-Resident 
de Sa Majeste Britannique 

aux Nouvelles·-Hebrides, 

J.8. CHAMPION 

PORT-VILA, le 24 Decembre 1975 

Le Commissaire-Resident 
de France 

aux Nouvelles-Hebrides, 

R. GAUGER 


